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Article III-122  (ex-article 37)

1. inchangé

2. La loi ou la loi-cadre européenne établit l'organisation commune des marchés
agricoles prévue à [l'article III-119 (ex-34) paragraphe 1], ainsi que les autres
dispositions nécessaires à la poursuite des objectifs de la politique commune de
l'agriculture et de la pêche.

3. Le Conseil, sur proposition de la Commission, adopte les règlements ou
décisions européens relatifs à la fixation des prix, des prélèvements, des aides et des
limitations quantitatives, ainsi qu'à la fixation et à la répartition des possibilités de
pêche. 

3bis. La Commission adopte les actes d’exécution des lois, lois-cadres,
règlements et décisions prévus aux paragraphes 2 et 3.

Explication :

Il a été décidé de faire une distinction entre les mesures de la politique agricole
commune qui relèvent du législatif (la règle : art. III-122, paragraphe 2) et celles qui
relèvent de l’exécutif (l’exception : art. III-12, paragraphe 3). Afin d’éviter tout
malentendu, la Constitution devrait prévoir que la mise en oeuvre au niveau européen
de ces normes fondées directement sur la Constitution, appartient, conformémént à
l’article I-36, à la Commission.


